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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Professions paramedicales
Question écrite n° 8080

Texte de la question

M. Michel Hannoun attire l'attention de M. le ministre delegue a la sante sur le fait que l'article 3 de l'arrete du 19
janvier 1988 relatif aux conditions de fonctionnement des ecoles paramedicales prevoit que « le directeur de
l'ecole ou du centre de formation prononce apres avis du conseil technique l'exclusion d'un eleve pour
inaptitudes theoriques ou pratiques au cours de la scolarite. Le directeur saisit le conseil technique au moins
quinze jouts avant sa reunion. Il communique a chaque membre du conseil technique un rapport motive et le
dossier scolaire de l'eleve ». Il souhaiterait savoir ce que recouvrent exactement les termes « theoriques ou
pratiques » et sur quels criteres ces deux types d'inaptitude sont determines. Il aimerait par ailleurs savoir de
quels elements est constitue le dossier scolaire, s'il revet une forme normalisee, et enfin quelle est la finalite
veritable de la saisine du conseil technique et de quelle marge d'appreciation et d'action celui-ci dispose.

Texte de la réponse

Il est indique a l'honorable parlementaire que les inaptitudes theoriques correspondent a une mauvaise
assimilation des connaissances qui devraient etre acquises au cours de la formation alors que les inaptitudes
pratiques correspondent a une mauvaise acquisition des techniques utilisees aupres des personnes soignees.
Un dossier d'evaluation continue retracant les competences que doivent acquerir les eleves, en tenant compte
du stade de la formation auquel ceux-ci sont parvenus, a ete elabore par le ministere de la sante. Le conseil
technique, saisi par le directeur de l'ecole d'une demande d'exclusion d'un eleve pour inaptitudes theoriques ou
pratiques, a pour role d'emettre un avis sur cette demande, favorable ou defavorable. Il statue sur cette
demande en toute liberte. Il convient toutefois de preciser que l'avis emis par cette instance ne lie pas le
directeur de l'ecole, qui prend seul la decision.
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